
 

  

    

Soudain, un violent orage s'est abattu, déversant des trombes d'eau, et s'est même terminé avec de belles chutes de grêle !!! 

Aucune personne n'étant équipé de vêtement de pluie, les participants ont eu recours au système D, en utilisant les sacs 

poubelles pour se protéger de ce déluge… 
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Nettoyage des rivières 
Un partenariat entre l'AAPPMA La Plongeotte et les Francas a été organisé pour nettoyer 

les berges de l'Allaine. Cette journée avait pourtant très bien commencé avec des jeunes 

motivés, la présence de quelques parents et animateurs, les bénévoles fidèles de 

l'AAPPMA, sous un temps idéal avec une température de près de 25°C. 

Inauguration Etang LECHIR 

 

 

L'inauguration officielle de cet étang, sur la commune de Sermamagny, a eu lieu le 

week-end du 4 et 5 mai dernier, en présence du Président Fédéral Monsieur 

Mathieu Perez, du député Michel Zumkeller, et des divers partenaires. 

L'AAPPMA de Belfort-Bavilliers avait pour l'occasion organisé un "Safari Truites" 

avec un alevinage de 350 kg de truites dont 50 kg de grosses truites. 85 Pêcheurs 

ont bravé le froid et la neige. Ce sont plus de 50 repas chauds qui ont été servis 

durant ces deux jours. 

 

Les bénévoles de l'AAPPMA qui encadrent l'APN ont 

profité de cette inauguration pour proposer la pêche à 

une dizaine d'enfants, ravis de pouvoir ramener leurs 

truites à la maison. 

Un nouveau plan d'eau qui offre des possibilités pour la 

pêche des cyprinidés, en attente d'une reconnaissance à 

travers une labellisation de la part de la FNPF. 

N'hésitez pas à venir le découvrir ! 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

Atelier Pêche Nature – Site des Ayeux 

          

Assemblée Générale du 11 Mai 2019 

Au programme des prochains APN sur l'étang Rouillon (Site des Ayeux) : découverte et initiation aux différents modes de 

pêche, dont le float tube, mais également la sensibilisation aux milieux aquatiques et à l'environnement. 

Prochaine date : SAMEDI 25 MAI, en espérant que le temps soit plus clément….  

Pour rappel, ces ateliers sont ouverts à tous les enfants titulaires d'une carte de pêche – UNIQUEMENT SUR INSCRIPTION 

ACCUEIL DES INVITES 

DISCOURS DU PRESIDENT 

APPROBATION DU PV DE L'AG 2017 : Approuvé à l'unanimité moins 1 abstention 

BILAN FINANCIER 2018 - PREVISIONNEL 2019 : Approuvé à l'unanimité moins 1 abstention 

INTERVENTION DES PERSONNALITES : 

Mr. GUILLONNET Georges (Administrateur à la Fédération Nationale) confirme la baisse générale d'effectifs de l'ordre de 

4%. Pour lui cela est dû à la qualité de l'eau, aux nouvelles techniques de pêche et peut-être au moyen de paiement. La 

Fédération Nationale examine la possibilité de payer la carte de pêche en plusieurs fois afin de capter les non-pêcheurs. 

Par contre la carte de pêche automnale a rencontré un vrai succès elle sera sans doute proposée à l'ensemble des 

fédérations. 

Mr Guillonet déplore le manque de suivi pour les PV de pollution souvent classés sans suite. De même en ce qui concerne 

les cormorans il souhaite la régulation des œufs aux nids. 

Mr. PANIER Jean-Philippe (Président de l'ARBFC) félicite Daniel PASTORI pour le travail accompli et Mathieu PEREZ pour la 

nouvelle présidence. Il s'inquiète du manque de parité dans nos structures et de l'absence de jeunes. 

Il préconise dans l'ensemble de la région Bourgogne Franche-Comté de travailler avec les collectivités en réalisant des 

contrats territoriaux pour la biodiversité et le développement du tourisme pêche et notamment des sites à thèmes. 

Mme. MOUGIN Isabelle (Conseillère départementale), très attentive à l'environnement, confirme que la pêche est un levier 

de découverte de la nature et nous encourage à encadrer les jeunes comme la fédération le fait avec les classes de 6ème 

du département. 

Mr RAYOT Christian (Président de la CCST) partage un constat de dérèglement climatique d'où l'inquiétude de ressources 

en eau. Il rappelle les 23 millions d'euros engagés par la CCST pour protéger notre environnement et surtout nos rivières 

contre les pollutions agricoles, industrielles et domestiques. Avec la compétence GEMAPI il faudra aller encore plus loin.  

Il constate que dans les associations de loi 1901 le vieillissement des participants pose un problème de renouvellement. 



 

 

 

 

Nous contacter 

 

Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu 

Aquatique du Territoire de Belfort 

 

3A Rue d'Alsace -  90150 FOUSSEMAGNE  : 03 84 23 39 49 

@ : contact@fede-peche90.fr Site internet : http://territoiredebelfort.federationpeche.fr/ 

 
JUIN 2019 

02/06 : FÊTE DE LA PÊCHE 

06 au 10/06 : Enduro Carpes 72h 

 AAPPMA Belfort-Bavilliers 

 Voir affiche ci-contre 

08/06 : Nettoyage de la rivière 

 AAPPMA Giromagny 

Journée de la Pêche 

 

 

Comme tous les ans, la FETE DE LA PECHE a lieu le 1er dimanche de Juin. 2019 ne déroge pas à la règle et convie toutes les 

personnes qui le souhaitent, pêcheurs ou non, à s'adonner aux joies de la pêche, le SAMEDI 2 JUIN. 

Pour connaitre les AAPPMA qui organisent des ateliers autour de la pêche, rendez-vous sur notre page facebook 

https://www.facebook.com/Fdaappma90/ jusqu'au jour J. 

Retrouver dans un premier temps, les animations de l'AAPPMA de : 
 

- Belfort-Bavilliers, sur le site des Ayeux 

à Lachapelle-sous-Chaux, de 10h à 

18h : 

Promenade en poneys, Pêche de la 

Truite, concours de dessins, 

Démonstration de pêche et de 

montage, Pêche à la Mouche, Pêche 

en Float Tube, Pêche à la Carpe, 

Modélisme, … 

 

- Chèvremont-Fontenelle, sur 

l'Autruche (entre Chèvremont et 

Fontenelle), au lieu-dit "La Mèche", de 

8h à 12h : 

Pêche pour tous (les enfants en bas 

âge doivent être obligatoirement 

accompagnés d'un adulte). Alevinage 

pour l'occasion de 40 kg de truites Arc-

en-Ciel, prêt de matériel et 

distribution d'appâts. 
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